
Comité Technique Local du 21 Septembre 2017

                                                         « Bis repetita placent »

Au menu de ce CTL figuraient   :

- Les restructurations du réseau de la DDFIP 64 au 01/01/2018 (pour avis et vote) suite au
vote contre unanime des Organisations syndicales du 15-09-2017; 

M Cagnat présidait ce CTL .

►Les restructurations au sein de la DDFIP 64. 

Les avis de l’Inspection Générale des Finances et du Préfet ont été recueillis.

Le Président nous a précisé que les avis étaient favorables pour la grande majorité des re-
structurations, à une  exception près, celle du Préfet sur les fusions des Trésoreries de
Saint-Etienne de Baïgorry et Saint-Jean Pied de Port pour des considérations  politiques
(concertation). 

Selon le Président du CTL, la fusion n’est que différée dans le temps.

En ce qui concerne le transfert des amendes de la TPM de Bayonne vers la Trésorerie
d’Anglet, le Président, suite à l’intervention d’une OS, va se renseigner sur les éventuelles
difficultés de transfert comptable au 01-09-2018. Si tel est le cas, il envisagera le transfert
au 01-01-2018.

Il a rappelé à cette occasion que la date du 01-09-2018 avait été choisie par la Direction
afin de faire coïncider le transfert des charges avec celui du personnel.

Sur la fusion des SIP de Bayonne et Anglet, la Direction nous a informé de la mise en
place d’une cellule foncière qui affectera l’organisation du SIP d’Anglet.

Le pilotage d’un groupe de travail sera mis en place par la Direction afin de redimension-
ner l’accueil SIP/SIE.

Il y aura également une harmonisation du mobilier. Un devis sera établi au sujet d’une cloi-
son (partie sud SIP/SIE). Enfin un nettoyage des sols sera effectué dans l’attente de sa ré-
fection en 2018.



Concernant toutes les restructurations, vos représentants FO-DGFIP64 ont alerté
l’administration sur le laps de temps entre la décision de la Direction Générale et la
fin de l’année.

Nous avons également rappelé l’inquiétude des agents (A,B et C) sur leur devenir et
leurs futures conditions de travail. Enfin nous avons réitéré le souhait que la Direc-
tion aille au devant des personnels le plus tôt possible afin de les informer.

Les OS ont voté, une fois de plus, unanimement contre les restructurations.

En point divers, et suite à nos visites de postes sur Pau (SIE Pau Sud, SIE Pau Nord,
SPF et enregistrement) nous avons relayé les demandes de nos collègues au sujet
du manque de personnel en général (à la comptabilité SIE Pau Sud, pour l’établisse-
ment des quitus au SIE Pau Nord, sur les 156 jours de retard au SPF), du manque de
matériel, imprimantes en rade, problème de cartouches d’encre,etc..…

Nous relayerons les demandes plus particulières de nos collègues des SIE et SPF à
nos camarades en CHS-CT concernant leur installation ainsi que leurs  conditions
de travail.

Enfin la Direction nous a fait part de son intention d’affecter les 4 collègues cadres C arri-
vant en mouvement complémentaire au 1°octobre, au Centre de Contact.

Pas question pour la Direction de combler les déficits de postes avec ces 4 emplois.

Rappelons que les postes spécifiques de B seront pourvus au 01-03-2018.

N’hésitez pas à nous faire part de vos observations, suggestions !!!

Vos représentants FO-DGFIP 64 à ce CTL :

Bernadette  LAYRIS-VERGES  (Accueil  Pau-Orléans)  Floriane  DE  Linage  (SIE

Bayonne)   Jean BERNET (Trésorerie Oloron – expert) 


